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Mot de la mairesse 

Remerciements 

Chères macaziennes et chers macaziens, 

Avez-vous profité des belles journées d’automne pour marcher et contempler nos montagnes? Nous 

avons eu droit à un spectacle magnifique, haut en couleur. Ces journées de soleil et de temps doux 

nous permettent de vivre un petit répit avant l’hiver, il faut en profiter! 

Le 2 octobre dernier, dans le cadre des Journées de la culture, notre pont couvert était à l’honneur 

lors d’une cérémonie organisée par des bénévoles et la municipalité. Un problème de santé m’a forcé 

à quitter rapidement, mais on m’a rapporté qu’environ 150 personnes y ont participé. Au nom du 

conseil municipal, je tiens à remercier les bénévoles qui ont fait de cette activité un véritable succès. 

Nous voulons remercier tout particulièrement monsieur Benoît Thibeault qui a initié et orchestré cet 

évènement. Merci aussi aux membres du comité de la Maison de la culture qui ont collaboré 

étroitement à ce projet ainsi qu’à toutes celles et ceux qui ont contribué à la réalisation de cette fête. 

Nous voulons remercier monsieur Pierre Rubashkin et la compagnie d’autobus « La Québécoise» 

pour le transport par navette. Cette initiative fut grandement appréciée par les participants. Merci aux 

employés municipaux pour le soutien apporté aux bénévoles. Un merci tout particulier à Angélique 

Durand Sauriol pour son dévouement. 

Merci à monsieur Guy Tremblay, du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 

l’Électrification des transports pour avoir tenu parole et collaboré avec la municipalité afin que notre 

pont couvert soit rénové et peint dans les délais requis. Finalement, un gros merci à mon collègue 

Richard Therrien qui m’a remplacé à pied levé et de belle façon cette journée- là.  

La municipalité a la chance de pouvoir compter sur un noyau de bénévoles qui contribuent grâce à 

leur implication aux différentes activités de notre municipalité à faire de notre village un milieu 

animé, intéressant où il fait bon vivre. Merci à tous nos bénévoles.  

Je vous invite à vous rendre au pont couvert et profiter de l’espace aménagé pour y faire un pique-

nique ou tout simplement s’y reposer tout en prenant le temps de lire le panneau d’interprétation et 

profiter de notre joyau patrimonial macazien.  

N’oubliez pas la prochaine séance du conseil qui se tiendra lundi le 14 novembre, le café est prêt dès 

18h30. Au plaisir de vous y rencontrer. 

Céline Beauregard 

Mairesse 
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En cas d’urgence, vous 

pouvez rejoindre 

le Service des travaux 

publics ou l’employé de 

garde au (819) 278-5074 

 

 

Date de tombée de la 

prochaine édition 

17   novembre  

           Prochaine parution 
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Pour rejoindre la 

municipalité: 

Tél.  : 819-275-2077 

Fax  : 819-275-3429 

Courriel : info@munilamacaza.ca 

 

Pour recevoir les communiqués 

de la municipalité, veuillez 

envoyer votre adresse courriel 

à: info@munilamacaza.ca 

Changement d’heure le 6 novembre       Nous reculons! 
  

mailto:info@munilamacaza.ca
https://qc.images.search.yahoo.com/images/view;_ylt=A2KLktmTMUlU2zYAc4fVGAx.;_ylu=X3oDMTIybzQxc3R2BHNlYwNzcgRzbGsDaW1nBG9pZAM5NmVhNDRmMjlhNmYyYTJlMDY1YTQ1ZTAxNDk2ZTk3NARncG9zAzYEaXQDYmluZw--?back=http://qc.images.search.yahoo.com/search/images?_adv_prop=image&va=clipart+pour+changement+d'heure&fr=hp-avast&tab=organic&ri=6&w=359&h=344&imgurl=www.ledem.net/blog/wp-content/uploads/2011/03/clock.gif&rurl=http://www.ledem.net/blog/?p=1951&size=+4.0KB&name=voici+seulement+a+8h+de+vous+<b>pour</b>+deux+semaines+!+Nous+avons+change+d+...&p=clipart+pour+changement+d'heure&oid=96ea44f29a6f2a2e065a45e01496e974&fr2=&fr=hp-avast&tt=voici+seulement+a+8h+de+vous+<b>pour</b>+deux+semaines+!+Nous+avons+change+d+...&b=0&ni=21&no=6&ts=&tab=organic&sigr=11184o8tb&sigb=141e6d32n&sigi=11nbd5g7o&sigt=12gq9h3ss&sign=12gq9h3ss&.crumb=7SKEc934Duv&fr=hp-avast


Des nouvelles de l’Hôtel de Ville 

 

Réseau routier 

Le moment est venu de faire le point sur les travaux effectués cette année sur les chemins municipaux. Le travail à faire sur 

le réseau routier est considérable. Chaque année, le conseil consacre des argents pour améliorer le réseau routier, mais il en 

reste toujours à faire. Cette année, le comité de voirie avait identifié un certain nombre de travaux. En voici la liste : 

Chemin du Lac-Caché dynamitage et ajout de matériel sur divers tronçons; 

Chemin du Lac-Clair : dynamitage, nettoyage de fossés et ajout de matériel; 

Chemin de la Baie-Claire : ajout de matériel; 

Domaine Fournel : ajout de matériel; 

Chemin du Pont-Couvert : ajout de matériel; 

Chemin du Lac-Chaud : du côté ouest, excavation de certains tronçons, changement de ponceaux, gravier sur les tronçons 

excavés. L’asphalte sera refait en 2017. Du côté est, il y aura colmatage de fissures et deux excavations. 

Il s’est ajouté également le chemin du Lac-Mitchell où du matériel a été ajouté. 

Somme toute, la très grande majorité des travaux prévus a été réalisée et on pourra dire à la fin d’octobre, mission accomplie. 

Une bonne partie des travaux a été exécutée à l’interne par le Service des Travaux publics. Le Service des Travaux publics 

aurait bien sûr souhaité pouvoir débuter les travaux plus hâtivement dans l’année. Mais les circonstances ne l’auront pas 

permis. Et cela s’explique. Les changements à l’administration ont eu des impacts qui se sont ressentis aussi aux Travaux 

publics, nous en sommes conscients.  

Il faut rappeler que l’ancienne directrice générale a dû quitter pour maladie et que j’ai accepté, sur une base temporaire et à 3 

jours par semaine, de la remplacer. Il m’aura fallu prendre connaissance des dossiers, me les approprier et effectuer un 

certain nombre de redressements avant d’envisager l’action. Suite au départ définitif de l’ancienne directrice, j’ai accepté 

d’ajouter une journée de travail. Nous avons ensuite procédé à l’engagement d’un directeur adjoint. De plus, une élection à 

un poste de conseiller a été nécessaire pour remplacer le conseiller Jean-Marc Dubreuil. 

Malgré tout, nous avions en tête l’atteinte de certains objectifs. Celui touchant les chemins en était un selon les travaux qui 

avaient été prévus. En bout de course, nous y serons arrivés. Je veux remercier le Chef d’équipe Sylvio Chénier, les 

employés cols-bleus et les entrepreneurs qui les ont accompagnés. Ils ont livré la marchandise et c’est tout à leur honneur.  

Évidemment, il reste pour les années à venir, bien du travail à accomplir sur le réseau routier. Le conseil en est très 

conscient. Mais les efforts faits au cours des années sont ressentis dans tous les secteurs de la municipalité. Il faut continuer 

en sachant fort bien que cela peut être fait selon les ressources disponibles. L’important est de ne jamais lâcher.  

Jacques Brisebois 

Directeur général 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Utilisateurs d’AMM 

Sur la route en AMM, la sécurité avant tout! 
 

Vous utilisez un fauteuil roulant motorisé, un triporteur ou un quadriporteur dans vos déplacements? Saviez-vous que 

l’utilisation de ces aides à la mobilité motorisées (AMM) est balisée par un projet pilote depuis juin 2015?  

Selon votre préférence, et en ayant toujours en tête votre sécurité et celle des autres, il vous est possible d’emprunter les 

trottoirs, les voies cyclables ainsi que, à certaines conditions, la chaussée et son accotement. Il est interdit de circuler sur les 

autoroutes et leurs voies d’accès. 

Sur les trottoirs et les voies cyclables, adaptez votre vitesse à celles des autres usagers. Avant de vous engager sur la chaussée, 

assurez-vous que la limite de vitesse est de 50 km/h ou moins et qu’il n’y a pas plus d’une voie de circulation par sens. Si 

vous empruntez l’accotement, il doit être suffisamment large et sans obstacle.  

En précisant les règles de circulation, ce projet pilote vise un meilleur partage de la route tout en offrant une plus grande 

flexibilité dans vos déplacements. Pour en apprendre davantage sur le projet pilote, visitez le www.transports.gouv.qc.ca. 

 

 

2 

 
 

http://www.transports.gouv.qc.ca/


 

 

 
 

 

- Une résolution a été adoptée afin de demander au ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles du Québec de modifier 

le projet de loi 106 afin de donner plus de pouvoirs aux municipalités en ce qui concerne la protection de l’eau potable et la 

désignation de secteurs incompatibles avec l’exploration et l’exploitation des hydrocarbures. 

- Dans le cadre d’un projet visant la persévérance scolaire et l’intérêt des jeunes par rapport à la science, un étudiant 

macazien de la polyvalente Saint-Joseph sera embauché pour une durée de 50h au coût de 620$. Cette somme permettra au 

jeune de se rendre au centre spatial de Cap Canaveral. 

- Une résolution a été adoptée afin que la municipalité participe aux consultations concernant l’avenir de Postes Canada. La 

population est invitée à répondre au questionnaire du comité parlementaire disponible à l’adresse suivante :https://survey-

sondage-hoc.parl.gc.ca/TakeSuRvey Page.aspx?s=5ec33660a92b43bea16fdfedeef47c9b&tsid=43db21e378614f09828f77f 

ebfebd311&c=fr-CA 

- Dans le but de favoriser l’activité physique, les élus ont résolu de rembourser les frais de non-résidents de 155$ imposés 

aux joueurs de hockey mineur de La Macaza qui doivent se déplacer à Mont-Laurier pour pratiquer leur sport. 

- En raison notamment d’une ambiguïté quant au prix qui serait retenu afin de déterminer le plus bas soumissionnaire, et à la 

suite d’un avis légal à ce sujet, l’appel d’offres pour l’achat d’une rétrocaveuse a été annulé par la municipalité. Un nouvel 

appel d’offres plus précis sera lancé sous peu. 

- La résolution 2016.10.224 a été adoptée afin que la municipalité signe l’entente pour la mise en place du futur site de 

compostage de la Régie intermunicipale des déchets de la Rouge. 

- La municipalité a renouvelé son adhésion à « Agir pour la Diable » pour l’année 2017. Notons que cet organisme contribue 

à l’organisation de diverses activités et qu’il effectue un suivi de la qualité de l’eau de la rivière la Diable et de ses affluents.  

- Les règlements 2016-112 et 2016-113 ont été adoptés. Ceux-ci modifient les règlements d’urbanisme numéro 219 et 217. 

D’autres modifications des règlements d’urbanisme auront lieu au courant de l’hiver. Les citoyens seront encore une fois 

invités à émettre leurs commentaires sur les modifications qui seront suggérées. 

- Des demandes de dérogations mineures ont été adoptées au 124 chemin du Rang Double et au 282 chemin du Lac Macaza. 

- Des modifications ont été apportées en ce qui concerne les dérogations mineures préalablement adoptées au 96, chemin du 

Lac-Chaud et au184 chemin du Lac-Clair. 

 

 

Étienne Gougoux 

Directeur général adjoint 

 
Ce document se veut un simple résumé des faits saillants des informations, délibérations et décisions du Conseil Municipal en assemblée publique de 

Conseil et est publié à titre informatif seulement et n’a, par conséquent, aucune valeur légale à cet égard. Toute personne désireuse de connaître la 

nature exacte des informations qui apparaissent au présent bulletin doit consulter le texte du procès-verbal dûment adopté par le Conseil Municipal, 

disponible, notamment sur le site internet de la Municipalité. 

 

 

COMMUNIQUÉ 

Faits saillants de la séance ordinaire du conseil municipal 

 du 12 septembre 2016 
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Les modifications pour le règlement 217, relatif aux divers permis et certificats et le règlement 219, relatif au 

zonage, ont été adoptées à la séance ordinaire du conseil tenue le 11 octobre dernier. Les articles qui ont été 

touchés sont les suivants;  

Règlement 217, articles: 2.6, 4.3, 4.4.2.1 et 5.1. 

Règlement 219, articles: 4.3, 5.3, 5.9, 5.10, 6.2.1, 6.3, 6.4, 6.5, 7.2.3, 8.3.1, 8.6.2, 8.9, 12.3.2, 12.3.9, 20.9, 20.10, et 20.11. 

Ces modifications peuvent être consultées au bureau municipal à la réception.  

Pour plus d’informations, nous vous invitons à communiquer avec le service d’urbanisme. C'est avec plaisir que nous 

répondrons à vos questions.  

Prenez note : L’article 17 de la modification règlementaire concernant les normes de reconstruction d’un bâtiment 

détruit, a été éliminé suite à la signature d’un registre par les citoyens. 

Yves Séguin 

Inspecteur en urbanisme et environnement.       

 

 

 

 
 

 

 

Vaccination contre l’influenza  

Le jeudi 17 novembre 9h30 à 15h30 
Au bureau municipal, salle communautaire 

Clientèle visée Le vaccin est offert gratuitement aux personnes suivantes : 

• Les adultes de 60 ans et plus; 

• Les personnes atteintes d’une maladie chronique; 

• Les enfants de 6 à 23 mois; 

• Les femmes enceintes en bonne santé (2 e et 3 e trimestre) et les femmes enceintes atteintes de maladie chronique; 

• Et l’entourage des personnes à risque et celui des enfants de moins de 6 mois. 

Autres dates de vaccination à Rivière-Rouge : mercredi 2 novembre -  Salle de la Gaieté (Aréna) de 9h30 à 16 h 30 

 mercredi 16 novembre – Salle de la Gaieté (Aréna) de 9h30 à 16 h 30 

       samedi 26 novembre – Services à la communauté (CLSC) 9h30 à 15 h 30 

 
 

 

 

 

 

Comme vous avez pu le constater dernièrement, le transport 

intermunicipal des Laurentides a désormais une nouvelle identité: 

L’inter des Laurentides ainsi qu’un nouveau logo (ci- haut). 

 

 

**8 départs de Mont-Tremblant vers St-Jérôme ont lieu chaque jour   

de semaine et 4 départs ont lieu la fin de semaine. 

**De meilleurs arrimages avec les trains de St-Jérôme vers Montréal. 

**Des taxibus présents dans chaque municipalité non traversée par   

l’autobus, permettant aux usagers de se rendre à un arrêt d’autobus. 

**La zone nord permet de voyager entre Rivière-Rouge et Mont- 

Tremblant. 

**La zone ouest permet de voyager entre Saint-Sauveur et Mont-

Tremblant en passant par la partie ouest du territoire. 

**La zone centre permet de voyager entre Mont-Tremblant et 

St-Jérôme. 

**Plus de 129 000 déplacements ont eu lieu en 2015. 

**Sécuritaire, fiable et économique, osez le transport en 

commun! www.transportlaurentides.ca 

  
  

Merci, 

 

Ne les oubliez pas……  
11 novembre 

Ils sont nos grands-pères, nos pères, nos frères, nos grands-mères, 
nos mères, et nos sœurs, nos voisins ... des héros. Les vétérans 
canadiens ... leur courage, leur service et leurs sacrifices ont fait de 
nous un peuple fort, fier et libre. 
Il y a de nombreuses façons de se souvenir  
et de rendre hommage aux vétérans : 

 Portez un coquelicot. 
 
Peu importe le moyen de vous souvenir des vétérans du 
Canada, faites-le savoir à d’autres. Il est de notre devoir à 
tous de leur transmettre notre gratitude et de perpétuer le 
souvenir de leur héritage. Pendant la Semaine des vétérans, 
ne les oubliez pas. 

 
4 

 

 

 

 

Véronique Gagnon 
Coordonnatrice au transport intermunicipal 
16, rue  St-Paul Est - bureau #102 
St-Agathe-des –Monts, Qc J8C 3R2 
T (819) 774-0467 #226 Fax(819) 774-0473 
 

http://www.transportlaurentides.ca/


 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 

 

Réduisez vos déchets en recyclant vos vieux téléviseurs, 

ordinateurs ou téléphones 

Dans le cadre de la semaine québécoise de réduction des déchets qui se déroule du 15 au 23 octobre 2016 sous le thème Réduire c’est agir, les MRC 

d’Antoine-Labelle, des Laurentides et des Pays-d’en-Haut vous rappellent que recycler vos vieux appareils électroniques est bénéfique pour la 

région.  

De nos jours, il est impossible d’envisager un monde sans appareil électronique. Nous sommes entourés au quotidien d’anciens ordinateurs, écrans, 

imprimantes, télévisions, téléphones, et autres appareils numériques. En les apportant, lorsqu’ils sont désuets dans un point de dépôt de la région, 

vous donnez une seconde vie aux matières. En effet, de précieuses ressources contenues dans les composantes, comme l’or et le cuivre, seront 

récupérées et réinsérées dans la chaîne de fabrication pour concevoir de nouveaux objets. 

Recycler vos appareils en fin de vie utile préserve l'environnement, car les substances 

 préoccupantes et éléments chimiques, tel que le plomb et le mercure présents dans 

 ces appareils seront soigneusement retirés, afin d’être éliminés de manière responsable 

 dans des installations spécialisées. 
 

Les appareils sont gérés par l’organisme ARPE-Québec qui est accrédité par  

le gouvernement du Québec pour la récupération des technologies de l’information  

et des communications (TIC). ARPE-Québec permet de détourner  plus de 15 millions 

 d’appareils des sites d’enfouissement au pays chaque année. Les produits sont  

ensuite acheminés à des recycleurs spécialisés, conformes aux normes en vigueur au  

 Canada, pour être recyclés de façon sécuritaire, sûre et écologique.  

Venez en grand nombre vous départir de vos vieux produits électroniques, de façon sûre et  

sécuritaire, au point de dépôt de votre municipalité.  

 

 

 

 

 

 

Chers (ères) amis (es) du Père-Noël qui habitent dans la municipalité de La Macaza. Moi, Ti-Brin, votre lutin préféré, j’ai une 

invitation toute spéciale à vous faire ! 

 

Préparez-vous pour la grande visite du Père-Noël qui arrivera directement du pôle Nord le 3 décembre prochain, à la salle 

Alice Rapatel-Dubuc de La Macaza.  À partir de 10h30, mes amis les pompiers et moi-même serons présent pour vous recevoir 

à cette avant fête de Noël. N’oubliez surtout pas votre liste de cadeaux! 

 

Il y aura des activités tout au long de la journée et un petit dîner vous sera offert avant l’arrivée tant attendue du Père-Noel. 

Nous avons très hâte de vous revoir petits Macaziens, alors dépêchez-vous de vous inscrire le 16 novembre, car sinon je 

n’aurai pas le temps de tout préparer pour le voyage. 

 

Tous les amis (es) de 0–11 ans sont invités (es) à venir nous rencontrer pour célébrer avec le Père-Noël.                                                                                          

 

À BIENTÔT! 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

Ti-Brin : 819-275-3619   

   Ti-Ben : 819-275-1675 
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112 ans, ça se commémore sur le Pont Macaza 

Quelle journée mémorable!  

Ce fut une réussite malgré la pluie… Plus d’une centaine de passionnés sont venus honorer notre Pont Macaza. 

Je tiens tout d’abord à remercier grandement Monsieur Benoît Thibeault, pour avoir été le maître de cérémonie et 

Angélique Durand-Sauriol pour l’organisation. 

Un remerciement à tous nos bénévoles qui ont donné de leur temps aussi généreusement: Sylvie Bois-Boivin,   

Michel Boivin, Sylvie Cherrier, Luc David, Léonard Lafontaine, Audrey Lebeau, Johanne Leduc, Sylvie Nantel, 

Christine Macias, Stella Macias, Élyane Perreault, Ginette Rubaschkin, Pierre Rubaschkin, Caroline Wielechowicz et 

James Wielechowicz.  

Merci à notre commanditaire, les autobus La Québécoise de Mont-Tremblant et à M. Pierre Rubaschkin, qui ont 

offert gratuitement le service de navette à tous les participants. 

Merci à tous les employés municipaux qui ont travaillé dans l’ombre, jusqu’à la dernière seconde, en soutien aux 

organisateurs. 

Sans oublier, merci à tous nos exposants qui ont partagé leur amour des ponts couverts :Henri Bachar, Johanne 
Leduc, Christine Macias, Yvon Milot, Benoit Thibeault, James Wielechowicz. 

Et finalement, merci à vous tous, citoyennes et citoyens d’être venus célébrer fièrement, avec nous, la 

commémoration de notre monument historique patrimonial, notre magnifique Pont Macaza.  
Céline Beauregard, mairesse 

Richard Therrien, conseiller du remplacement de la mairesse 

 

 

 

 
 Rappel historique du Pont Macaza 

Un précieux document d'histoire nous a été remis par Déborah Bélanger le 
6 octobre 2016. Sur celui-ci, on peut y lire la confirmation que le pont 
couvert Macaza a été repeint en 2004, pour son centenaire, alors que La 
Macaza était fusionnée avec la Ville de Rivière-Rouge. 

Ces travaux de peinture furent faits 12 ans après ceux entrepris en 1992. La 
peinture de 1992 a duré 12 ans et celle de 2004, 12 ans aussi. Intéressant 
n'est-ce pas sur le plan historique. 
Merci à la Ville de Rivière-Rouge d'avoir pris soin de notre joyau patrimonial! 

 
Artiste peintre, Mathys Perreault - 11 ans 

 

Procurez-vous l’un de 

nos magnifiques sacs à 

l’effigie du Pont Macaza. 

Disponible au bureau 

municipal ou à votre 

bibliothèque au coût de 

5.00$/sac. 

Un souvenir pratique et 

réutilisable à prix 

modique 

Faites vite, les quantités 

sont limitées! 
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Veuillez noter 

que les billets se sont envolés  
à la vitesse d'un Bomarc 
pour la présentation du 

12 novembre. 

 
Il n’y a plus de billets disponibles. Si toutefois il y a une 

grande demande pour une présentation 

supplémentaire, nous regarderons les possibilités qui 

s’offrent à nous. 

Merci de votre grand intérêt! 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plaque commémorative 2016 – Pont Macaza 

 

 

 

Afin d’encourager la lecture chez les enfants de La Macaza, ta bibliothèque t’offre  

un livre en cadeau pour Noël. * 

 

Pour participer, inscris-toi entre le 29 novembre et le 9 décembre 2016,  

au 819-275-2077 poste 26. ** 

Puis, passe chercher ton livre, sous l’arbre de Noël à la bibliothèque, 

 entre le 17 et le 22 décembre. 

*Enfants entre 0 et 17 ans, de La Macaza, admissibles seulement. 

**Inscriptions obligatoires. 
 

Merci à tous ceux qui ont rendu ce projet possible en achetant nos livres élagués cet été. Chaque contribution est 

grandement appréciée. Les jeunes lecteurs de La Macaza vous remercient. 

 

 

  

 

  

Le Code Québec : les sept différences qui font de nous un peuple unique au monde 
 
JEAN-MARC LÉGER & AL 
Résumé 

La majorité des Québécois sont issus d'une culture française, vivent dans une société anglaise 

avec un mode de vie américain. Qui sommes-nous? Que voulons-nous? Qu'espérons-nous? 

 

Cet ouvrage dresse un portrait surprenant, souvent déstabilisant, parfois embarrassant, mais 

surtout non complaisant de la personnalité québécoise. Au fil des 30 dernières années, la firme 

de sondages Léger a recueilli les secrets les plus intimes, les peurs les plus profondes et les 

plus grands espoirs des Québécois et des Canadiens pour ainsi redéfinir ce qui fait la différence 

québécoise. Basé sur une approche scientifique, ce livre dévoile les sept traits identitaires qui 

font de nous un peuple unique au monde. Ni meilleur ni pire, mais assurément différent. 

Le Code Québec, c'est la clé pour ouvrir le cœur, l'âme et même le portefeuille des Québécois! 

 

  

Coup de cœur de votre bibliothécaire 

 

Couche-toi moins niaiseux #01 
 
DANIEL BROUILLETTE 
Résumé 
Cet automne, l'auteur de la série à succès Bine présente le premier volume de la collection 

Couche-toi moins niaiseux, un livre pour permettre de discerner le vrai du faux dans les 

mythes et fausses croyances véhiculées par les adultes. Ce premier tome provoquera des  

« ben voyons donc ! » et des « ah ouin ? » avec, notamment, des articles de fond sur les 

expressions de la langue française et des recherches exhaustives sur les sports pouvant te 

rendre assez flexible pour te lécher le coude. Ce livre entrainera très certainement des débats 

enflammés sur les crottes de nez ou la péladophobie (qui n'est pas la peur de Pierre-Karl 

Péladeau). En bonus :- 25 vérités sur Marie-Mai - Des trucs pour te penser smatte en maths - 

Le top 5 des proverbes les plus bizarres - L'encyclopédie endormante du sommeil - Des 

photos de bébés cutes (exclusivement pour les mamans) 
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             Calendrier des événements 

 

Dimanche 6 novembre   : On recule l’heure à 2 h du matin 

Mercredi 9 novembre   : Fête des bénévoles à 17 h 

Vendredi 11 novembre : Jour du Souvenir 

Samedi 12 novembre    : présentation BOMARC 

Lundi 14 novembre  : Séance ordinaire du conseil municipal 

Jeudi 17 novembre  : Vaccination influenza à la municipalité 

Samedi 26 novembre  : Souper de pâtes (église) 

Samedi 26 novembre  : Bazar de Noël (9 h à 15 h) 

Dimanche 27 novembre: Bazar de Noël (1o h 30 (après la messe) à 15 h) 

Dimanche 27 novembre : Accueil des nouveaux arrivants à 10 h 
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Le souper de pâtes  
                                                                           Organisé par la Communauté de La Macaza 

le samedi 26 novembre à 17 h 30 
 

à la salle Alice Rapatel-Dubuc 
Centre communautaire de La Macaza 

                             Billet en vente au coût de 12$ (gratuit pour l’enfant accompagné d’un adulte) 
Au menu : Salade César, pâtes variées, pains, dessert et café… 

Nous avons besoin de ces activités pour le maintien de notre église… 

Pour réservation, appelez Jacqueline au (819) 275-2610 ou 275-1489 

 

 

Les Joyeux Macaziens en novembre 

                                                                    

 

Cartes du lundi…  7, 14, 21 et 28 à 19 h 

Activités du jeudi … 3, 10, 17 et 24 à 13 h 

Billard … jeudi à 13 h 

Dîner Pizza … jeudi le 17 à midi 

 

 

 

 

 

Le 1
er

 jeudi de chaque mois … jeu de poches 

À partir de 10 h avec son « lunch » 
     

 

 

 

 

 

Bazar de Noël 
à l’église 

Organisé par la Communauté de La Macaza 

le samedi 26 novembre de 9h à 15 h 
et le dimanche 27 novembre de 1o h 30 (après la messe) à 15 h 

 
 

  

 

 

 

LA MACAZA A PARTICIPÉ AU MARATHON DE 

LA ROUGE 
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